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Travail et emploi

Griefs et arbitrages

Harcèlement au travail

Audrey Belhumeur représente les intérêts des employeurs de tous les secteurs d’activités

relativement à un éventail complet de questions touchant le droit du travail et de l’emploi.

En plus d’être membre du Barreau du Québec, Audrey est :

 membre de l’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés (CRHA);

 enquêtrice accréditée pour mener des enquêtes en matière de harcèlement en milieu de travail; et

 médiatrice accréditée.

Grâce à son expertise, Audrey accompagne les employeurs et leur propose des solutions complètes, efficaces et

adaptées à leur réalité, notamment relativement aux enjeux suivants :

 embauche et contrats d’emploi

 harcèlement et enquêtes en milieu de travail

 gestion des employés au quotidien (ex. gestion du rendement et de l’assiduité)

 mesures disciplinaires et congédiement d’employés

 licenciements individuels et collectifs

 relations de travail

 droits de la personne.

Audrey assiste également les employeurs dans le cadre de recours devant les tribunaux de droit commun, les 

tribunaux administratifs ainsi que les arbitres de griefs. Audrey représente également les employeurs dans le 

cadre de médiations et de conciliations.
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Elle mène fréquemment des enquêtes à titre d’enquêtrice externe et indépendante pour le compte d’employeurs 

de juridiction provinciale et fédérale.

Avant de se joindre à BLG, Audrey pratiquait le droit du travail et de l’emploi dans un cabinet d’avocats 

international.

Expérience

 Conseille les employeurs en matière de droit du travail et de l’emploi sur des questions juridiques

 Mène des enquêtes à la suite de plaintes en matière de harcèlement au travail

 Rédige des mémoires de révision judiciaire et d’appel

 Intervient dans le cadre de litiges devant les instances judiciaires, administratives et d’arbitrage

 Révise et met à jour de politiques d’entreprise

 Agit à titre de conférencière et offre des formations à des entreprises sur divers aspects du droit du 

travail et de l’emploi

 
 
 
 

Perspectives et événements

 Autrice, « Couture c. Kleen-Flo Industries Ltd.: Congédiement confirmé d’un haut dirigeant pour faute 

grave et harcèlement », article de BLG, juillet 2023

 Autrice, « Filature d’employés : quand et comment y recourir? », article de BLG, décembre 2019

 Autrice, « Federal Employers: Prepare for a Wave of Change in Workplace Harassment Obligations », 

article de BLG, mai 2019

 Autrice, « Labour and Employment News », article de BLG, octobre 2018

 Autrice, « Aux prises avec un salarié incompétent? Avez-vous réellement l’obligation de le réaffecter 

dans un autre poste avant de mettre fin à son emploi? », article de BLG, octobre 2018

 Autrice, « Modifications majeures à la Loi sur les normes du travail », article de BLG, juin 2018

 Coauteure, « La Loi sur les normes du travail : Mieux s'outiller pour négocier le meilleur règlement 

possible », Institut d'arbitrage et de médiation du Canada, 22 février 2018. 

 Autrice, « Employment Law: Key Decisions From 2017 », article de BLG, février 2018

 Autrice, « Employment Law: Key Decisions From 2017 », article de BLG, février 2018

 Autrice, « Un employeur est-il tenu par la loi d’accepter le préavis de démission fourni par un salarié, et 

ce, peu importe sa durée? », article de BLG, décembre 2017

 Autrice, « Delgadillo c. Blinds to go, 2017 QCCA 818 : La notion de « cadre supérieur » revisitée par la 

Cour d'appel », article de BLG, septembre 2017

 Autrice, « Ratification de la Convention internationale sur le droit d'organisation et de négociation 

collective », article de BLG, juin 2017

À l'extérieur de BLG

Activités professionnelles

 Membre, Barreau du Québec

 Membre, Jeune Barreau de Montréal

 Membre, Ordre des conseillers en ressources humaines agréés (CRHA)



Prix et marques de reconnaissance

 Citée dans l'édition 2026 (et depuis 2023) de la liste des « Avocats et avocates à surveiller au Canada » 

de la publication Best Lawyers.

Admission au Barreau et formation

 Québec, 2015

 LL. B., Université de Montréal, 2014
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Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de domaines 

et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 725 avocats, agents de propriété intellectuelle et 

autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays comme à l’étranger 

pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le financement ou encore 

l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.
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